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Cher(e)s administré(es), 
L’hiver est bien là et avec lui s’annoncent les périodes de fêtes et de vœux. Dans ce bulletin 

vous trouverez un focus des 6 derniers mois de vie communale.  
Au niveau de notre école, comme chaque année c’est un défi d’avoir un effectif nous 

permettant de garder le nombre de postes d’enseignants, pari tenu à la rentrée dernière, on 
peut s’en féliciter.  

Les travaux prévus continuent de se réaliser. On a pu voir l’aboutissement de 
l’aménagement de la Flowvélo V92 (Département/CDA/Commune) qui traverse notre 
commune, en espérant avoir des « retombées » l’année prochaine.  

La 2ème tranche des travaux de la RD128 vient d’être votée le 13 novembre dernier par le 
Conseil Départemental. Vous trouverez dans ce bulletin l’avancée de ce projet.  

Dès la rentrée de janvier, les élus vont travailler sur le budget communal. Malgré la 
réduction des dotations que nous impose l’État depuis quelques années, nous nous 
efforcerons de maintenir et de soutenir la dynamique positive de notre territoire, avec une 
maîtrise constante de nos dépenses et une recherche d’économie permanente. 
 

En cette fin d’année 2017, je tiens à saluer tous les acteurs de la vie courcouroise, personnel 
communal, bénévoles associatifs, artisans, commerçants, personnels éducatifs… Par leur 
implication, leur dévouement, leur professionnalisme, leur sens de l’accueil ils contribuent 
à valoriser notre commune, à la rendre dynamique et accueillante. Qu’ils en soient ici 
remerciés. 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants de notre commune. Nous les accueillerons 
lors de la cérémonie des vœux pour l'année qui s'annonce, 

 
le DIMANCHE 14 JANVIER 2018 à 15 h 30, à la Maison de la Seugne. 

 
Les membres du Conseil Municipal, le personnel communal, et moi-même vous souhaitons 

de très belles fêtes de fin d'année, de profiter au maximum de ces moments si riches et de vivre 
pleinement ces instants de bonheur en famille, avec vos proches. Nous vous transmettons nos 
vœux les plus chaleureux. 

 

Joyeuses fêtes à tous ! 
Le Maire, 

Eric BIGOT Bulletin d’Informations Communales  

Siège : Mairie de Courcoury 

Equipe rédactionnelle : 

K. BARON-BRUMAUD – E. BIGOT – A. BOISSINOT – J. DEGUIL – M. FARGEOT – L. 
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MEMO UTILE 

  

Heures d’ouverture 
de la Mairie : 

 

 

Lundi : 09h00 – 12h30 

Mardi : 13h30 – 18h30 

Mercredi : 13h00 – 18h00 

Vendredi : 08h00 – 12h00 

Samedi : 10h00 – 12h00 

Contacter la Mairie : 
 

Téléphone : 05 46 93 18 23 
 

Fax : 05 46 93 56 58 
 

Courriel : mairie@courcoury.fr 
 

Site Internet : www.ville-courcoury.fr 
Pour la version mobile de notre site, scannez avec votre Smartphone le QR-Code ci-dessous : 

 

 

Permanence des Elus : 

 
Lundi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Kim BARON-BRUMAUD, 2ème Adjointe 

 
Mardi 14 h 00 – 18 h 30, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire 
 

Mercredi 14 h 00 – 16 h 00, sur rendez-vous : 
Jean-Marc KELLER, 3ème Adjoint 

 
Jeudi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Françoise BARBAUD, 4ème Adjointe 

 
Vendredi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Jean-Michel MELLIER, 1er Adjoint 

 
Samedi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire 

 
 

Permanence des Conseillers Départementaux 
Mme Sylvie MERCIER et M. Alexandre GRENOT 

Le premier mercredi de chaque mois  
à l’annexe du Conseil Général à Saintes 

Permanence de l’Assistante Sociale : 
 

Uniquement sur rendez-vous 
Annexe du Conseil Départemental Saintes 

Tél : 05.46.92.38.38 
 

Liste des Assistantes Maternelles Agréées  
 

Laurence BALCEREK 
2a rue de la Passée, Chez Deschamps 

 05.46.74.63.26 / 06.88.62.17.89 
 

Carole DANARD  
7 Route de Corcosse, Chez Gallet 
05.46.91.15.12 / 06.63.84.23.75 

 
Céline MAZUEL 

3 Rue des Obiers, Le Bourg 
05.46.74.49.90 

 
Nelly MONNEAU 

4 rue de la Forge, Chez Fruger  
05.46.91.15.36 

 
Noémie REINHARD  

 2 rue Pierre Schoeffer, Le Bourg 
06.14.14.72.80 

 

 

Horaires de la bibliothèque (Sauf Jours Fériés) : 
 

Les mercredis de 16H00 à 18H00 
les jeudis de 16H30 à 18H30 

les samedis de 10H00 à 12H00 

En cas d’urgence : 
 

Mairie : 05 46 93 18 23 
 

Le Maire : 06 13 47 56 31 
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www.ville-courcoury.fr 
 

Séance du 4 juillet 2017 
 

Demandes de subventions – DRAC et Conseil 
Départemental – Restauration des fonts baptismaux 

Dans le cadre de la restauration des fonts baptismaux de 
l’église de Courcoury, les élus à l’unanimité autorisent M. le 
Maire à solliciter les services de la DRAC (4 670€) et du 
Conseil Départemental (2 335€) pour l’attribution d’une aide 
financière.  
  

Amortissement Centre Bourg 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’amortir sur 3 ans 
les dépenses réalisées pour les travaux du Centre Bourg  
(170 010,50 €).  
  

Convention pour participation aux travaux d’extension 
du collège Edgar Quinet 

Dans le cadre d’extension des travaux et de restructuration du 
collège Edgar Quinet, chaque commune doit participer à 
hauteur de 222 € par élève, soit un montant total de 4 218 € 
pour la commune de Courcoury (sur budget 2019). 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve cette 
prise en charge et autorise le maire à signer la convention. 
Pour : 13 et Abstention : 1  
  

Label « Lire et faire lire » 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à 
l’unanimité l’adjoint en charge du dossier à demander le label 
« Ma commune aime lire et faire lire » pour une durée de 2 
ans et à prendre toutes les mesures nécessaires à son 
application.     

Question diverse 
Il est demandé à l’adjoint en charge des travaux de faire 
l’étude comparative pour le contrôle annuel des extincteurs 
communaux.  
  

Séance du 18 septembre 2017 
  

Autorisation de signer le projet de convention relatif à 
l’aménagement de la traversée du bourg (RD128) 

2ème tranche 
Dans le cadre des travaux d’aménagement de la Route 
Départementale 128, 2ème tranche, allant de la sortie du 
bourg, jusqu’au lieudit « Les Lauriers », Monsieur le maire 
demande l’autorisation au conseil municipal de signer la 
convention entre le Département et la commune, précisant les 
modalités de l’exécution de ces travaux. Le coût total de la 
seconde tranche est estimé à 349 941,50€ HT dont  
98 784,45€ à la charge de Courcoury.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise à 
l’unanimité le Maire à signer la convention ainsi que tous les 
documents qui s’y rattachent.  

Demande de subvention – Conseil Départemental 17 – 
Création d’un logement à loyer libre 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise à 
l’unanimité le Maire à demander une aide financière au Fonds 
d’Aide au Logement dans le cadre de la création d’une 
habitation à loyer libre, rue Pierre Schoeffer, et à signer tous 
les documents qui s’y rattachent.  
  
Autorisation de signer la convention organisant la mise 

en place, la gestion et l’entretien de la voie verte V92 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le 
Maire à signer la convention entre le département, la CDA et 
la Mairie. Pour : 13 et Abstention : 1 
  

Mutualisation d’un garde-champêtre 
 Il est proposé au Conseil Municipal de Courcoury par les 
communes de Les Gonds, et Chermignac de recruter un 
garde-champêtre mutualisé.   
L’agent serait à temps équivalent sur chaque commune. 
L’équipement de l’agent serait commun aux trois communes.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, refuse cette 
mutualisation, dans la mesure où cela engendre, entre autres, 
un coût supplémentaire dans le budget communal. Contre : 13 
et Abstention : 1  
  

Autorisation de signer la convention portant sur des 
travaux d’aménagement d’ouvrages routiers 
départementaux en faveur du Vison d’Europe 

Dans le cadre de la LGV, les structures COSEA et LISEA ont 
pris des engagements afin de compenser l’impact 
environnemental de cette nouvelle infrastructure. Ainsi, des 
travaux sont prévus sur 34 ouvrages routiers (dép.17) pour 
améliorer le passage de la petite faune, dont le vison 
d’Europe.   
Ces travaux sont dirigés par le département, propriétaire de 
ces ouvrages. A Courcoury, 2 ouvrages sur la Seugne sont 
concernés.  
La convention porte sur :  

• les modalités techniques de définition 
• de réalisation et de suivi des aménagements 
• les engagements de COSEA en ce qui concerne la 

réalisation des travaux 
• les engagements de LISEA en ce qui concerne la 

surveillance et l’entretien des aménagements 
• les conditions de l’accord de la Commune pour la 

réalisation des aménagements de la surveillance et 
de l’entretien. (Convention annexée)  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise à 
l’unanimité le Maire à signer cette convention.  
  

Demande de contribution au fonctionnement du 
Conservatoire de musique et de danse, de Saintes 

La Mairie de Saintes, par un courrier en date du 25 juillet 2017, 
propose à la commune de Courcoury de contribuer 
financièrement au fonctionnement du Conservatoire de 

 
 
 
 
 
 

RESUME DES COMPTES-RENDUS DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

RAPPEL IMPORTANT : Le compte-rendu intégral de chaque Conseil Municipal reste affiché pendant 
un mois dans le panneau extérieur (place de Pampilhosa).  
Il est consultable à la Mairie aux heures d’ouverture et sur le site internet : 



 

 
6 

Saintes, soit par le biais d’une contribution forfaitaire relative 
au nombre d’habitants de la commune, soit par le biais d’un 
montant versé par enfant inscrit au conservatoire, domicilié à 
Courcoury.   
Selon le courrier, cette demande est justifiée par des coûts de 
fonctionnement trop lourds à supporter pour la ville de 
Saintes, par rapport au nombre d’enfants inscrits, domiciliés 
dans des communes autres que Saintes.  
Cette proposition n’ayant pas été anticipée, elle n’a pas été 
budgétisée sur l’exercice 2017. Le budget serré de Courcoury 
ne permet pas de pouvoir honorer cette dépense.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, renonce à 
contribuer au fonctionnement du Conservatoire de Musique et 
de Danse de la ville de Saintes. Cette contribution imposée 
par la ville n’est pas budgétisée et les élus de Courcoury 
suggèrent qu’un éventuel transfert de la compétence liée au 
fonctionnement du Conservatoire puisse être réalisé vers la 
Communauté d’Agglomération puisque cela concerne une 
très grande partie du territoire de la CDA. Contre : 10 et 
Abstention : 3 
 

Appel à manifestation d’intérêt  
Redynamisation des centres bourgs 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à 
l’unanimité le Maire à déposer un dossier de candidature pour 
bénéficier d’une subvention dans le cadre de la  
« manifestation d’intérêt et de redynamisation des centres 
bourgs ». 
  

Demande de subvention – Préfecture  
 Fonds de soutien à l’investissement public local 

Mise en place HOT-SPOT Wifi 
Dans le cadre du contrat de ruralité signé le 20 juillet 2017, la 
CDA propose d’accompagner le projet de déploiement de 
Hotspots Wifi pour l’ensemble de ses communes. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise à 
l’unanimité le Maire à demander cette aide financière de  
2 880€ TTC et à signer tous les documents qui s’y rattachent.  
  

Question diverse 
Nuisances sonores : Monsieur le Maire a reçu un administré 
se plaignant de nuisances sonores liées à la location de la 
salle des fêtes le week-end. Une étude acoustique avait été 
réalisée en 2014, et a entraîné une modification de la 
convention de location, assortie d’un règlement d’utilisation, 
afin de prévenir la nuisance sonore, que chaque locataire 
signe et s’engage à respecter :    
« Art.13 : Vu l'implantation des salles dans une zone habitée, 
et afin d'éviter tout désagrément aux riverains, le locataire 
s'engage à diminuer le volume sonore à partir de 22h00 et à 
tenir les portes fermées. Il s'engage également à ce que tous 
les participants quittent les lieux le plus silencieusement 
possible. Et enfin, il veillera à ce que les règles du 
stationnement soient respectées. »  
Il a été suggéré de prévenir les locataires de la salle d’une 
éventuelle contravention en cas de plainte reçue sur le week-
end de la location. Cette solution serait difficile à maîtriser, car 
elle serait basée sur un seuil de tolérance, subjectif, de 
l’émetteur de la plainte. Il est précisé que le secrétariat de la 
Mairie continue d’insister sur le respect de l’article ci-dessus, 
avant la remise des clés. 
 

Séance du 21 novembre 2017 
Monsieur le Maire accueille Madame LEFORT, Directrice de 
l’école de Courcoury, venue présenter son projet de voyage 
pédagogique. Il commence par remercier les Professeurs des 

Ecoles pour les activités mises en place avec les élèves qui 
contribuent au dynamisme de la commune, notamment lors 
de la cérémonie du 11 Novembre, où les élèves ont été 
mobilisés pour lire des textes et chanter la Marseillaise. 
Madame LEFORT poursuit en retournant le compliment à la 
Municipalité soucieuse du bon fonctionnement de son école. 
Ensuite, elle revient sur son projet de voyage pour lequel elle 
sollicite la commune pour l’octroi d’une subvention (les élus 
ont attribué à l’unanimité une aide de 540 €). Le programme 
du séjour est détaillé, ainsi que les différents liens 
pédagogiques avec le programme de l’année scolaire qui sera 
illustré par les activités menées lors de ce voyage. Pour finir, 
elle évoque avec conviction l’intérêt d’un voyage pour le 
développement de l’autonomie des élèves à une période 
charnière entre l’école primaire et le collège. 
 

Demande d’aide financière – Conservatoire de Saintes 
La ville de Saintes ayant décidé d’augmenter les tarifs pour 
les enfants hors-ville, le Conservatoire a suggéré aux parents 
de voir avec leur commune de résidence. Une famille de 
Courcoury sollicite la Mairie pour une aide (voir Conseil du 18 
septembre). Après débat, les élus refusent d’octroyer une aide 
individuelle. Pour : 1, Contre : 7 et Abstention : 6  
 

Rapport de la Cour Régionale des Comptes  
de la CDA de Saintes 

Après diffusion du rapport de la Cour des Comptes, le Conseil 
Municipal prend acte de la communication du rapport 
d’observations. Pour : 13 et Abstention : 1  
  

Convention de partenariat CCAS de Saintes 
Après plusieurs négociations avec le CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) de Saintes, les élus autorisent à 
l’unanimité le Maire à signer la convention de partenariat et de 
financement. 
 

Rapport de CLECT – Transfert de compétence  
des aires d’accueil des gens du voyage 

Comme le prévoit la loi NOTRe (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République), les statuts de la CDA de Saintes 
vont être modifiés pour tenir compte du nouveau périmètre de 
la compétence « accueil des gens du voyage ». Suite à la 
présentation du rapport de la CLECT (Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées), les élus acceptent à 
l’unanimité cette évolution.  
 

Rapport de CLECT  
Transfert de compétence des 11 zones d’activité 

Suite à la loi NOTRe les statuts de la CDA de Saintes vont 
être modifiés pour tenir compte du nouveau périmètre de la 
compétence « création, aménagement, entretien et gestion de 
zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ». Les 11 zones 
d’activités économiques sont donc transférées vers l’Agglo. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à 
l’unanimité ce transfert de compétence.  
  

Modification des statuts  
de la Communauté d’Agglomération de Saintes 

Suite à la loi NOTRe les statuts de la CDA de Saintes vont 
être modifiés pour tenir compte du nouveau périmètre de la 
compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations » appelée plus couramment « GEMAPI » 
(GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations). Celle-ci figure désormais parmi les 
compétences obligatoires à compter du 1er janvier 2018.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à 
l’unanimité les modifications statutaires de la Communauté 
d'Agglomération de Saintes susvisées.  
 

Projet du Programme Local de l’Habitat de la 
Communauté d’Agglomération de Saintes – Avis du 

conseil Municipal 
Le projet arrêté de Programme Local de l’Habitat de la 
Communauté d’Agglomération de Saintes 2017-2022 après 
avis du Comité Régional Habitat Hébergement doit être 
soumis à avis des Conseils Municipaux des communes 
membres de la Communauté d’Agglomération de Saintes,  
Suite aux remarques du Comité Régional Habitat 
Hébergement le Conseil Municipal accepte à l’unanimité les 
modifications apportées.  
  
Projet du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de 
Logement Social et d’Information des Demandeurs  
Dans le cadre du projet de Plan Partenarial de Gestion de la 
Demande et d’Information des Demandeurs de Logement 
Social, des actions sont mises en place.  Ce service se situera 
dans les locaux du siège de la SEMIS, à Saintes.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré est favorable à 
ce projet à l’unanimité.  
  

Mise en place de Point en Apport Volontaire (PAV)  
CDA de Saintes 

Suite à la nouvelle organisation du traitement des verres et 
papiers à compter du 1er juillet 2018, les Communes doivent 
déterminer les emplacements des PAV et nommer un élu 
référent. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, nomme 
à l’unanimité Daniel Jolibois, référent et décide d’établir les

emplacements comme suit : 
- Chez Fruger à côté de l’arrêt du Bus 
- Dans le bourg au niveau des Ateliers Municipaux 

 
Décision modificative – Travaux en régie 

Accessibilité PMR 
Les élus décident à l’unanimité de transférer les achats de 
matériels dans le cadre des aménagements PMR (Personnes 
à Mobilité Réduite) de la section de fonctionnement dans la 
section d’investissement. L’achat de matériaux représente un 
montant total de 2464,65 €, et le coût du personnel représente 
1307,02 €, soit un total de 3771,67 € 
  

Motion de défense des emplois du technicentre 
industriel de Saintes 

Suite à l’annonce des suppressions de postes au technicentre 
industriel de Saintes, les membres du conseil municipal de 
Courcoury demandent à la SNCF :   

- De préserver les emplois cheminots au technicentre 
SNCF;   

- De s’engager sur leur maintien par la mise en place de 
filières nouvelles, créatrices d’emplois et permettant aux 
salariés de rester sur le bassin de vie de Saintes ;   

- De présenter des garanties écrites sur les annonces faites 
par Guillaume Pepy et de les associer à un calendrier 
précis de mise en œuvre.   

Pour : 13 et Abstention : 1

 

Nouvelle Municipalité à Pampilhosa 

 

Le Maire et le Conseil Municipal de COURCOURY félicitent les nouveaux élus de notre ville jumelle de 

PAMPILHOSA Portugal : 

 

 

Mme la Présidente de PAMPILHOSA, 
Mme Rosalina NOGUEIRA, 
 
 
M. le Secrétaire de PAMPILHOSA, 
M. VIEIRA Daniel, 
 
 
M. le Trésorier de PAMPILHOSA,  
M. SILVA Emanuel, 
 
 
Les responsables de l’Assemblée de la 
Paroisse. 
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Point sur les projets réalisés et en cours 

1 – NOTRE ECOLE 

• Mise en conformité des 

bâtiments :  
Création des toilettes, accès PMR 

(Personne à Mobilité Réduite). 

Mise en conformité des accès 

conformément au diagnostic du bureau 

d’étude.  

 
 

• Création espaces jeux dans la cour  

Suite à la demande des enseignantes, les agents techniques ont peint au sol différents espaces 

de jeux.  

 

 

2 – Voirie  

 

Réfection de la route Départementale 128     2ème tranche  

 

Les plans d’aménagement de la 2ème tranche des travaux de la Départementale RD 128 sont terminés. 

Le Conseil Départemental vient de valider la consultation des entreprises pour effectuer les travaux.  

Ils peuvent rendre leurs offres jusqu’au 15 janvier 2018. 

Une réunion publique sera organisée afin d’informer les modalités de mise en œuvre de ces travaux. 

Le début des travaux est prévu pour septembre 2018. 

Coût des travaux à la charge du département : 349 967.00 €  

Coût des travaux à la charge de la commune : 98 784.47 € (30% 2018 : 29 635.34 €) 

 

Collecte et assainissement des eaux pluviales sur le domaine communal  

 

Dans le cadre de cet aménagement Départemental, conjointement, la commune doit entreprendre la 

réalisation de l’assainissement des eaux pluviales, effectuer le cheminement sur le domaine communal 

et réaliser un bassin de collecte des eaux. 

Le coût estimatif des travaux, pour la commune de Courcoury, est de 109 337.40 € TTC 

 

L’entreprise TOPO 16 a été choisie par les élus de Courcoury pour accompagner la commune dans ces 

travaux pour un montant de : 2 598.00 € TTC  

 

 Ancienne discothèque « Le Grillon » 

L’objectif premier était de répondre à l’obligation de créer un accès piéton dans la continuité des 

aménagements du bourg. La construction du bâtiment est terminée, hors d’eau.  

Dès que les finances communales le permettront, l’aménagement de ce bâtiment pourra continuer.  
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3 – ENVIRONNEMENT, PATRIMOINE et CADRE DE VIE 

 
 

 

 

Concours des Villages Fleuris 
Comme chaque année, la Commune s’est inscrite au 

Concours des Villages Fleuris. Mr Le Vice-président du 

Conseil Général est venu évaluer le cadre de vie et le 

fleurissement de notre commune.  Courcoury a reçu le 

3ème Prix dans la Première Catégorie. 

 

 

 

 

Communication  

• Des panneaux d’informations communales ont été implantés aux deux 

entrées de la Commune de Courcoury. L’entreprise VEDIAUD entretient et 

affiche des publicités d’un côté et insère gratuitement les informations de 

la Commune de l’autre. 

• Les plans de la Commune ont été actualisés aux entrées de la Commune.   

Coût : 358.80 € 

 

Décorations Noël  
Des décorations lumineuses (aux normes et basse consommation) ont été achetées pour un 

montant de 3 274.72€ 

 

 

Accessibilité Personne à Mobilité Réduite 
Dans le cadre du programme d’action de mise en place d’accessibilité pour les personnes à mobilité 

réduite, après l’école, différents aménagements ont été effectués dans les bâtiments appartenant à la 

Commune.  Coût : 9 647.58 € (dont 3 775 € de travaux en régie). 

 

4 – PLU Plan Local d’Urbanisme  
 

La révision du PLU est commencée depuis le début de l’année 2017. 

1ère phase : Les élus ont utilisé une nouvelle méthode dite « méthode partagée » avec la 

commune de LES GONDS qui elle aussi a décidé de réviser son PLU.  Cette phase est terminée.  

 

2ème phase : travail des élus de la commune sur le PADD (Plan d’Aménagement pour le 

Développement Durable). 

 

RAPPEL : Un registre de concertation est à votre disposition en Mairie  
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5 – Fonts Baptismaux 

Les habitants et les amis de Courcoury ont répondu positivement à la souscription lancée par la Cour’Oie 
pour la restauration des fonts baptismaux de l’Eglise St Martin. 

Plus d’une centaine de dons ont été enregistrés ; l’Etat (Direction Régionale des Affaires Culturelles) et 
le Conseil Départemental de la Charente-Maritime ont accordé de substantielles subventions. 

Le financement de cette opération de préservation de notre patrimoine collectif (11 208 € TTC) est 
pratiquement bouclé. Des billets de souscription sont toujours en vente à la Mairie (prix unitaire : 5 €). 

MERCI aux Pouvoirs Publics et aux Collectivités, MERCI à tous les donateurs ; une nouvelle fois, la 
preuve est faite que, ensemble, il est toujours possible de concevoir et de mener à bon terme des projets. 

Entre les 2 phases de travaux, le 26 octobre, les deux restauratrices spécialisées (Hélène Dreyfus et Amélie 
Méthivier) ont présenté leur travail à un groupe de Courcourois. 

Les travaux sont, depuis début décembre, terminés. Reste désormais à mettre en valeur ces fonts 
baptismaux, objets classés en 1911 : plaque de présentation, jeu de miroirs, éclairage … 

Venez nombreux découvrir ou redécouvrir ces fonts à double cuve, fort rares dans notre Région !  

Un nouveau challenge s’offre maintenant à nous tous : déchiffrer et découvrir la signification des écussons 
et des inscriptions qui ornent leur pourtour ! Courage ! 
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COURCOURY A TRAVERS LA PRESSE 
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CHATS ERRANTS 

 

La campagne de stérilisation des chats de 

Courcoury, a pris fin début octobre. Une 

seconde devrait avoir lieu vers février 2018, 

le quota fixé par l’école du chat libre de 80 

stérilisations n’étant pas atteint à ce jour 

(plus de 40 seulement). Nous vous avertirons 

du moment de la reprise. 

Il est toutefois utile de rappeler certaines 

réalités en attendant ceci : en l’espace de trois 

mois, il a été découvert deux chatons, 

abandonnés, livrés à eux-mêmes, destinés à 

une mort atroce certaine, en plein milieu de 

friches ou dans un tronc d’arbre sans issue de 

sortie. Ces chats n’avaient rien de sauvage… 

pour avertissement, abandonner un animal 

peut être passible de trois ans de prison et 

jusqu’à 30 000 euros d’amende. De plus, 

posséder un animal ni tatoué ou pucé, peut 

exposer son propriétaire à une amende allant jusqu’à 750 euros. 

Durant la campagne de stérilisation, 26 chatons ont été récupérés chez des gens de Courcoury, venus 

se donner chez eux, avec leurs mères, ou cachés aux environs d’habitations. Le but de l’école du chat 

libre n’est en aucun cas de les euthanasier, au contraire, ils sont dirigés en familles d’accueil pour être 

éduqués et ensuite adoptés. Mais point trop n’en faut, il faut savoir être raisonnable et surveiller ses 

animaux et ceux qui errent. Les familles d’accueil manquent cruellement, aussi si vous pensez être aptes 

à vous engager ….  

Pour la seconde partie de la stérilisation, il serait bon que toutes personnes ayant connaissance de chats 

errants près de chez eux se fassent connaître, cela facilitera le travail de Madame et Monsieur Pompée 

en charge de cette opération sur la commune (06 75 78 62 08).  

Merci d’avance. 
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LE MOT DE VOS CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX 
DU CANTON DE THENAC. 

 

Le Très Haut Débit : une priorité départementale 
 
Le très Haut Débit constitue un enjeu essentiel pour nos territoires. 

L’Assemblée départementale a voté récemment la convention de délégation de service public attribuée à 
Orange pour le déploiement du réseau Très Haut Débit, en Charente-Maritime. Il s’agit d’un programme 
ambitieux qui permettra d’ici 2022, l’accès de tous à la fibre optique. L’opérateur va être amené à 
construire, 270 000 prises. Le canton de Thénac sera doté progressivement de la fibre d’ici 2021. 
Cet investissement (Etat, Région, Département) va ainsi offrir un service performant à tous. La Charente-
Maritime à l’initiative est l’un des départements de France les plus dynamiques, dans ce domaine.  
 
Le Département joue un rôle essentiel dans de nombreux domaines : l’attractivité et l’aménagement du 
territoire, les actions sociales et de solidarité, la formation et les investissements dans les collèges, la voirie 
départementale et communale, les aides aux communes, le Très Haut Débit, l’environnement, le soutien 
aux filières agricoles, les aides à la pratique sportive et à la diffusion culturelle …  
Partenaire des communes, le Département agit en faveur de notre canton et de la ruralité. Le Conseil 
départemental poursuit ainsi son programme de soutien au titre de la revitalisation dans le cadre de la 
rénovation des bâtiments communaux.  
En 2017, plusieurs communes de notre canton ont bénéficié du soutien financier du Département 
pour la rénovation de leurs écoles et de leurs centres-bourgs.  
 
Elus de proximités nous animons des ateliers thématiques sur les politiques départementales à 

l’attention des élus et dans l’intérêt des habitants du canton. En 2018, nous avons prévu d’assister 

à plusieurs conseils municipaux afin d’accompagner au mieux les projets de développement.  

En outre, nous sommes à la disposition des habitants afin de répondre aux attentes de tous.  
 

 
Sylvie Mercier et Alexandre Grenot  

Conseillers départementaux du Canton de Thénac  

 

 

Pour nous rencontrer : 
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FLOWVELO - V92

 

Les travaux le long de la Charente près du Bac 
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Recensement et JDC 
 
Depuis la suspension du service national, le recensement est obligatoire et universel. 
 
Il concerne garçons et filles dès l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date 
anniversaire, à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité nationale. 
 
Dans le cadre de la modernisation de l’Etat, vous avez également la possibilité de faire cette 
démarche en ligne (e-recensement) sur le site www.service-public.fr/papiers-citoyenneté puis 
« Recensement, JDC et service national ». 
 
L’attestation de recensement délivrée par la mairie, (soit à la mairie, soit dans le coffre-fort via 
internet) est obligatoire pour permettre votre convocation à la journée défense et citoyenneté 
(JDC). 
 
Après avoir effectué la Journée défense et citoyenneté (JDC), en principe l’année suivant le 
recensement, soit aux environs de 17 ans ½, le jeune administré reçoit un certificat de 
participation à la JDC, obligatoire pour toutes inscriptions aux examens et/ou concours soumis 
à l’autorité de l’état. 
 
Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dès l’âge 
de 18 ans. 
 
Pour tous renseignements relatifs à ce rendez-vous, vous pouvez également consulter le site 
du Ministère des Armées : www.defense.gouv.fr/jdc 
 

Vous pouvez prendre contact auprès du centre du service national (CSN) de Poitiers 
 

Mail : csn-poitiers.jdc.fct@intradef.gouv.fr 
 

Téléphone : 05.49.00.24.69 
 

Courrier : Centre du Service National de Poitiers Quartier Aboville  

BP 90647 

86023 POITIERS CEDEX 
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Depuis près de 80 ans, se déroule chaque année au mois 

d’août le plus grand rassemblement de cyclotouristes 

français et étrangers. La ville de Cognac à laquelle se sont 

associés les deux départements de Charente et Charente-

Maritime a été retenu pour organiser celui de 2019. 
  

Cette fête du vélo a pour nom la Semaine Fédérale Internationale de Cyclotourisme et se tiendra 

donc à Cognac du 04 au 11 août 2019 

Depuis mai 2016, plus de cinquante bénévoles œuvrent au sein de commissions pour l’hébergement, 

les circuits vélos, VTT et marche, la restauration, l’animation etc… 

En 2018, ce nombre de bénévoles va devoir grandir et nous allons avoir besoin de toutes les bonnes 

volontés pour une pleine réussite de cette manifestation. 

Sans nul doute la fête sera belle et la barre est haute au regard les chiffres que l’on peut prévoir au vu 

des semaines fédérales des années précédentes : 

Environ 10 000 participants 

Une nécessité de 1500 bénévoles répartis sur toute la semaine  

36 parcours fléchés sur 7 jours de 38 à 160 km 

Du cyclotourisme, du VTT, de la randonnée pédestre découverte 

  

  

  

  

  

  

  

La Commission d’Organisation de la Semaine Fédérale Internationale de Cyclotourisme (Cosfic2019) 

sous la présidence de Bernard Goyon recherche dès maintenant des bénévoles pour étoffer les 

commissions existantes et plus tard d’autres pour animer cet événement. 
  

Recevoir 10 000 personnes nécessite également des hébergements divers et variés. Déjà est prévu un 

camping éphémère de 30 ha à Châteaubernard, de nombreux autres campings, hôtels et chambres 

d’hôtes etc… 
  

Mais il en manque. Ce qui est très recherché par les participants, c’est le logement chez l’habitant 

dans un rayon de 30km de Cognac. 
  

Pour que notre slogan « rayonner en Charentes » prenne ses lettres de noblesse, ensemble, 

rejoignez-nous très vite. 
  

Pour les bénévoles, envoyer vos coordonnées mail dès maintenant à l’adresse mail suivante : 

sf2019.benevoles@gmail.com 

Pour ceux qui souhaitent héberger des participants à la Semaine Fédérale, envoyer vos coordonnées 

mail dès maintenant à l’adresse mail suivante : sf2019.hebergement@gmail.com   

Par avance,  

la COSFIC 2019 vous dit MERCI 
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UNE BELLE HISTOIRE … 

Par un bel après-midi de septembre, deux Courcourois sont allés se 
promener du côté de Gâtebourse. 
Au détour d’un chemin, là, dans un champ de maïs fraîchement 
récolté, n’ont-ils pas eu la surprise de découvrir un cygne planté, le 
bec grand ouvert, une aile pendante, bref, dans un bien triste état de 
toute évidence. Après s’être approchés de lui, et qu’il ait vaguement 
tenté de protester, la conclusion était rapide, il avait grand besoin 
d’aide. 
Un coup de fil au vétérinaire, qui acceptait tout de suite de le soigner, 
et hop, l’oiseau était embarqué dans la voiture, sur les genoux du 
passager, la tête dehors par la vitre. La traversée de Saintes fut 

évidement remarquée !! Tout autant l’arrivée du cortège dans la salle d’attente du vétérinaire qui de suite 
demanda que le cygne soit déposé dans un box. Promesse fut faite de l’ausculter très vite.  
Quatre heures plus tard, les Courcourois recevaient un appel du vétérinaire qui les priait de venir rechercher 
le malade remis sur pattes. Le retour fut bien sûr plus compliqué car l’oiseau beaucoup moins docile était, 
le bec fut ligoté … 
Quinze minutes plus tard le joli cygne fut déposé, détaché, au bac de Chaniers. Tout doucement il s’est 
dressé sur ses pieds, s’est retourné, comme pour dire au revoir, s’est lancé dans l’eau, s’est mis à nager, 
boire jusqu’à plus soif et doucement partit au fil de l’eau… 
C’était un jeune mâle de six kilos, réhydraté, vermifugé et soigné il s’en est ainsi allé. 
Bon vent joli volatile !! 

 

TRAVAUX SUR LES BERGES DE LA PRAIRIE DE LA GRANDE-RIVIERE 

 
 

Dans la continuité des travaux d’élagage et de nettoyage des berges de la Charente, les services de la DIR 
(Direction Interdépartementale des Routes) se sont attaqués aux rives de la prairie de la Grande-Rivière. 
Le matériel roulant : tracteur, grue et autres remorques avait été déposé sur la rive du côté de Pampanie, 
tandis que le matériel voguant, barge et l’« Outil » bateau venu spécialement de Rochefort permettait 
l’accès aux deux bords pour procéder aux travaux nécessaires à l’élagage. Toutes ces interventions 
devraient apporter satisfaction aux plaisanciers, promeneurs et adeptes des activités fluviales. 
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Vison d’Europe 
 

Dans le cadre de la construction de la ligne à grande vitesse (LGV) Sud-
Europe-Atlantique (SEA) entre Tours et Bordeaux, le constructeur COSEA 
et le concessionnaire LISEA ont prévu des travaux sur 34 ouvrages routiers 
pour améliorer le passage pour la petite faune en particulier pour le vison 
d'Europe. Ces travaux sont réalisés sous la maîtrise d'œuvre du département 
propriétaire des ouvrages et pris en charge par COSEA et LISEA qui 
assureront en outre l'entretien et les grosses réparations nécessaires pour 
garantir la pérennité de ces ouvrages. 
Le vison d'Europe, mammifère mondialement menacé est présent en France 

uniquement dans le sud-ouest, notamment sur le bassin de la Charente. La préservation de cette espèce 
discrète nécessite des aménagements pour améliorer sa circulation le long des cours d'eau. Des passages 
sous les ponts sont réalisés afin de permettre à cette espèce de cheminer sans risque de collision routière. 
Le long de la RD 128 notamment, des travaux sont intervenus au pont de Chantemerle en octobre 2017 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

Propagation de la Jussie à la Grande Rivière 
 
Les promeneurs et amoureux de la nature ont pu remarquer, lors de leurs pérégrinations dans la prairie de 

la Grande-Rivière, que les eaux du Fossé Neuf ont disparu sous le tapis de la belle envahisseuse qu'est la 

jussie. Il reste à espérer que l'automne viendra apporter son lot de pluies et que des travaux seront effectués 

pour sauvegarder ces espaces d'une grande richesse patrimoniale. 
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Nettoyons la Nature 
  
En ce bel après-midi automnal on pouvait noter, entre autres, la présence active d'un grand nombre 
d'adolescents, qui avec beaucoup de bonne volonté se sont prêtés à la "corvée de ramassage". 
La collecte fut moins importante que les années passées, mais toujours étonnante : poste de télévision 
grand écran, doudous et objets petite enfance, bouteilles et reliefs de pique-nique... Ce moment fut aussi 
l'occasion de rencontres intergénérationnelles intéressantes, de découverte de la passerelle de Gatebourse, 
et également au Pont de Gazillan de la confluence de l'Etier de Gâtebourse avec la Charente. Bien sûr les 
chevaux et les ânes en pâture connurent leur succès habituel. 
Traditionnellement, les forces vives furent récompensées par un goûter réparateur qui clôtura cet après-
midi convivial. 
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TRAVAUX DE LA BASSE SEUGNE 

                  
Avant                                                                             Pendant 

 

Après 

Dans la portion de la Seugne comprise entre les ponts de la Fossade et de Jarlac, ont été pratiqués pendant 
plus d’un mois, des travaux importants. Avant toute intervention et pour limiter la dissémination de la 
jussie, plante très envahissante, avait été positionné un géotextile au pont de la Fossade. Les équipes de 3 
ou 4 personnes de l’Association SIE VAL DE SAINTONGE (siège à Bignay) ont retiré les arbres tombés 
dans la rivière et procédé à l’élagage des végétaux et arbustes croissant sur les rives à proximité de l’eau. 
Le but des travaux est bien de nettoyer le lit du cours d’eau en coupant et en enlevant les branches et 
embâcles qui obstruent l’écoulement. 

La barge de la CDA de Saintes a été mise à la disposition du personnel pour progresser et déposer les 
déchets de coupe et embâcles et les redéposer sur la berge. Par la suite, afin d’accélérer les travaux et 
simplifier le travail manuel, un tracteur est intervenu sur les secteurs accessibles pour ces tâches ingrates. 
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UNE PAGE D’HISTOIRE VUE PAR UN COURCOUROIS EN 1830 
Jean ROBERT (1793 -1875) était à la fois meunier et cultivateur à Courcoury.  
C’est un ancêtre direct (à la VII° génération) de Christian ROBERT. 
Il tenait régulièrement à jour un cahier dans lequel il inscrivait, en particulier, le détail de ses récoltes et 
son activité. Ce document, aimablement prêté par Christian, contient un texte manuscrit concernant la 
Révolution de 1830 (les Trois Glorieuses). 

Révolution Française 

 

Le vingt-cinq juillet 1830, le Roi Charles X a 

voulu défendre la réunion des députés qui devait 

se réunir le 31 dudit et aussi il a voulu abolir la 

presse ce qui a fait une révolution à Paris ; le 

peuple s’est révolté et s’est battu contre la Garde 

du Roi ; le combat a duré trois jours, s’est enfin 

terminé le 29 juillet. Le peuple a vaincu et le Roi 

a quitté Paris et on a nommé M. le Duc d’Orléans 

Lieutenant Général du Royaume et on a monté 

des drapeaux tricolores sur tous les clochers et 

tours et il a été mis à Courcoury le 6 août par M. 

Tarroquet, M. Arnout et M. le Maire. On a 

proclamé M. le Duc d’Orléans Roi sous le nom 

de Philippe 1er, Roi des Français. On a formé des 

Gardes Nationales par toutes les communes ; ici 

la Garde Nationale s’est montée contre le curé et 

il s’est échappé d’ici et a été curé à St Savinien. 

 
Occasion de se replonger dans l’Histoire de France et de se rafraîchir la mémoire concernant 

 les « Trois Glorieuses » en 1830 ! 

La révolution de Juillet est la deuxième Révolution Française après celle de 1789. Elle porte sur le trône un 
nouveau roi, Louis-Philippe Ier, à la tête d'un nouveau régime, la monarchie de Juillet, qui succède à la 
Seconde Restauration. Cette révolution se déroule sur trois journées, les 27, 28 et 29 juillet 1830, dites 
« Trois Glorieuses ». 
Après une longue période d’agitation ministérielle puis parlementaire, le roi Charles X tente un coup de 
force constitutionnel par ses ordonnances de Saint-Cloud du 25 juillet 1830. En réaction, un mouvement de 
foule se transforme rapidement en insurrection républicaine. Le peuple parisien se soulève, dresse des 
barricades dans les rues, et affronte les forces armées, commandées par le maréchal Marmont, au cours de 
combats qui font environ 200 morts chez les soldats et près de 800 chez les insurgés.  
Charles X et la famille royale fuient Paris. Les députés libéraux, majoritairement monarchistes, prennent 
en main la révolution populaire et, au terme de l’« hésitation de 1830 », conservent une monarchie 
constitutionnelle, au prix d’un changement de dynastie. 
La maison d’Orléans, branche cadette de la maison de Bourbon, succède à la branche aînée ; le duc 
d'Orléans est proclamé « roi des Français » et non plus « roi de France », sous le nom de Louis-Philippe Ier. 
                                                                                                                                   

(Source : Wikipedia) 



 

 

23 

COURCOURY D’HIER, COURCOURY D’AUJOURD’HUI 

C’EST AVEC PLAISIR QUE NOUS CONTINUONS NOTRE CHEMINEMENT DANS LE 

COURCOURY D’HIER. IL NOUS EMMENE CETTE FOIS A LA RENCONTRE DE JEAN MARY 

ROBERT. 

Jean Mary est né le 15 Août 1932 à la Métairie, dans la maison voisine de celle qu’il habite actuellement. 
Il est l’ainé d’un frère, hélas décédé à ce jour et d’une sœur cadette.  
Jean Mary raconte : « Mes parents étaient agriculteurs, ils avaient pris la suite de mes grands-parents. 

Nous habitions les uns à côté des autres, mes grands-parents la maison où je suis à ce jour, mes parents, 

la maison voisine. La maison à suivre était habitée par les Nattier. En lisant les actes de propriété des 

années plus tard, j’ai pu constater qu’il y a eu jusqu’à cinq maisons à cet endroit, d’ailleurs un ancien 

Maire de la Commune, monsieur Mervaud y a vécu. Certaines maisons ont disparu avec le temps, faute 

d’entretien, elles ont fini par être rasées. 

Nous allions comme la plupart à cette époque, à l’école à pied, mon frère, moi, Geneviève et Micheline 

Nattier. Plus tard j’y suis allé à vélo. Ma scolarité s’est déroulée normalement, avec son lot de copains 

et d’âneries. De la guerre je n’ai pas de souvenirs marquants, si ce n’est que mes grands-parents ont 

hébergé une famille de réfugiés en 1940, venant de Versailles. Je suis allé 3 ans au collège et j’ai quitté 

l’école vers 15 ans. Bien sûr, je me suis mis ensuite à aider mes parents. Nous étions agriculteurs mais 

aussi commerçants en vaches, le terme exact est marchands de bestiaux. Je suivais mon père partout, tous 

les jours nous allions dans les foires. Le week-end, lorsque le travail était fait, j’allais au Tire-Bouchon 

et à Beillant pour m’amuser un peu. J’aurais adoré jouer au foot, hélas ma mère n’a jamais voulu… Par 

la suite je suis allé danser dans un café-dancing à Rouffiac, toujours à vélo. C’est à cet endroit que j’ai 

rencontré ma future femme. Nous avions 18 et 19 ans. Michelle et moi nous nous sommes fréquentés un 

moment et l’heure du régiment est arrivée. Je suis donc parti à Mourmelon dans la Marne, durant 18 

mois. A mon retour, nous nous sommes mariés, à Rouffiac, d’où venait Michelle. Un an plus tard, j’étais 

rappelé en Algérie, pour 6 mois, j’avais eu le temps d’être l’heureux papa de Christian notre premier 

enfant. De ce fait, j’ai eu la grande chance de bénéficier d’un rabais de 15 jours sur ma période de départ 

au combat. En 1958, nous avons eu notre deuxième fils, Philippe, et en 1960 notre fille Brigitte. Lorsque 

nous nous sommes mariés, il a fallu nous trouver un nid douillet pour nous installer, Nous avons donc 

partagé en deux la maison de mes grands-parents, et j’y vis toujours aujourd’hui… Ma femme s’occupait 

de la maison, tandis que moi je continuais mon travail à la ferme. Mon père m’a passé la main en 1973, 

lorsqu’il a pris sa retraite, tout en continuant tout de même à m’aider. Ma sœur, elle, s’était mariée avec 

le fils du boulanger de l’époque, Monsieur Goyeau. Petit à petit, mon fils Christian s’est mis à m’aider à 

son tour à la ferme. Son frère, lui, a préféré aller travailler dans une banque, il est à présent à Paris. 

Brigitte, est partie dans le Nord, à Calais, où elle a suivi son mari militaire. Elle est secrétaire de Mairie. 

Nous avions toujours un couple d’ouvriers pour nous aider à faire tourner la ferme. Nous les logions à 

la Guérinerie, dans une maison dont avait hérité ma femme. Nous avons employé la famille Morineau, et 

ensuite la famille Retail. 

Le dimanche, nous sortions avec nos amis, nous faisions des pique-niques, allions à la plage, jouions à 

la belote. Notre équipe était composée de nous deux et Simone et Kléber Berteau, Arlette et Guy Richard. 

Nous avons voyagé un peu aussi, la Turquie, l’Italie… Nous allions aider aux vendanges chez Kléber, 

c’était vraiment de bons moments… Chaque année, nous allions à la neige à Argelès Gazost, garder les 

enfants de ma fille et profiter aussi bien sûr !! Nous y sommes retournés une fois en solo.  
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Tous les ans nous montions aussi dans le Nord, chez 

Brigitte, au printemps, et eux descendaient pendant 

les grandes vacances. 

A 60 ans, à mon tour, j’ai passé la main à mon fils 

Christian. La vie a continué doucement, j’ai enfin 

décompressé, tout en aidant mon fils aussi… Il y a une 

dizaine d’années, ma femme est décédée. Je continue 

donc seul le parcours, mais jamais isolé, Christian et 

sa famille sont là, près de moi. Son fils, Romuald, lui 

aussi attaché à la ferme familiale vient de reprendre 

le flambeau, car son père est parti à la retraite.  

60 ans, lui aussi !! Comme le temps passe vite !! 

Cinq générations se sont succédé tour à tour dans 

cette ferme, toujours avec la même ardeur, toujours 

avec le même amour du métier, l’envie de faire 

perdurer le bien manger… Quelle belle histoire, quelle fierté… 

A présent je passe mes jours à m’occuper à droite et à gauche, mes petites courses, mes rendez-vous, mon 

aide-ménagère, mes soucis de santé, tel est le quotidien… Le club Corcosse Amitié me procure des envies 

de sorties, j’y retrouve les amis, les parties de belote, les repas et je participe à certaines animations de 

la Commune, également au club des Ainés Gontais. Ainsi le temps passe plus vite et la vie est plus 

douce… » 
 

POURSUIVANT NOTRE VISITE DANS LE COURCOURY D’AUJOURD’HUI, NOUS ALLONS A 

LA RENCONTRE DE CLAIRE ET JOHN RIVERS. 

Claire est née le 30 juin 1958 et John le 12 septembre 1957. Ils sont nés tous deux dans le sud de 

l’Angleterre, dans le département de Surrey. Ils se sont rencontrés à l’âge de 16 et 17 ans, alors qu’ils 

jouaient tous deux dans la même pièce de théâtre, dans le cadre de leurs études. Chacun était dans une 

classe différente, filles et garçons étaient séparés dans des écoles « jumelles » En 1976, ils sont partis 

pour Londres, John faisait des études de médecine, Claire des études de Français à l’institut Français 

qui fait partie de l’université de Paris. Pourtant Claire parlait déjà le français depuis l’âge de 6 ans, elle 

avait appris la langue en chantant la chanson « chevaliers de la table ronde » … De plus elle avait passé 

l’été 1968 en France. En 1970 et durant plusieurs autres années, elle est venue en vacances à Rétaud, 

avec une famille parisienne, dont le père était collègue de celui de Claire et dont la fille était devenue son 

amie. C’est à ce moment qu’elle fît la découverte de la ville de Saintes, et des superbes plages de la côte 

sauvage. Suite à leur rencontre, Claire et John se sont trouvé attirés l’un vers l’autre et ont fini par se 

marier après être sortis 9 ans ensemble. John a accompagné Claire une année pour des vacances à 

Rétaud, et déjà commençait à mûrir dans leurs esprits l’éventualité de venir vivre un jour en France. Ils 

ont eu trois enfants, l’aîné est marié et habite à Cardiff. La cadette habite Londres. Tous deux ont étudié 

les langues étrangères dont le français à l’Université, contrairement à leur père qui était très bon dans 

toutes les matières sauf le français !! Entre ces deux enfants, un autre fils, qui lui ne parle pas français, 

ce qui ne l’a pas empêché de venir s’installer près de ses parents, à Saint-Sever de Saintonge avec sa 

fiancée. Ils sont tous deux graphistes-designers.  
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Avant de fonder cette jolie famille, à la fin de leurs études, John et Claire ont suivi leur destinée, lui est 

devenu médecin généraliste, elle, femme au foyer. Une opportunité s’est présentée, un poste à pourvoir 

sur l’île de Wight, 140 000 habitants, au sud de l’Angleterre. Ils y sont restés 30 ans, y ont élevé leurs 

enfants, dans un manoir du 16ème siècle. Ils l’ont rénové eux-mêmes, John y a créé un superbe jardin tout 

autour. Claire, quant à elle, a géré la maison, les enfants, les poules, les canards… Cela ne l’a pas 

empêché de faire du bénévolat, de contribuer à créer un jumelage avec un village de Normandie, de 

s’occuper d’un club de français dans une école primaire. Pour finir, elle a été éditrice pour un magazine 

de club de tennis et a géré leur site web. Ils ont beaucoup voyagé, avec ou sans les enfants, la Guyane, le 

Maroc, le Canada, la Russie, la Martinique, le Sri-Lanka… Ils adorent faire du ski, presque chaque année. 

Ils ont hâte de découvrir les Pyrénées !! En 2010, ils ont acheté une maison de vacances à Pons, histoire 

d’essayer la vie à la Charentaise… Charmés, ils ont décidé de quitter l’Angleterre définitivement lorsque 

John a pris sa retraite, avec leur chat !!! Voulant être plus près de Saintes, ils se sont mis à la recherche 

d’une autre maison. En 2015, après en avoir visité plus de 20 en deux ans, ils ont fini par trouver la 

« Lézardière », en plein bourg de Courcoury, maison pour laquelle ils ont eu un véritable coup de cœur. 

Assez grande pour recevoir tous leurs enfants et amis, et où John, en passionné pourra créer un nouveau 

jardin au cœur du village. Ils disent avoir eu la chance de découvrir Courcoury, un village qui leur semble 

très accueillant et animé. Ils sont d’ailleurs très heureux de participer à la vie de la commune, déjà 

impliqués dans la fête de l’oie et dans la chorale. Ils essayent de faire beaucoup de choses (trop peut-

être ?), le pilâtes, les cours de bridge, le tennis, le vélo (en juillet ils sont partis à Bordeaux à vélo en 

passant par le Médoc), les cours de conversation en français pour John, tout en rénovant la maison !! 

Sans compter les visites des amis et enfants… Ils aiment aussi le rugby et ont hâte d’aller voir leur premier 

match du Stade Rochelais dans quelques semaines. Décidément très actifs, ils croquent la vie à pleines 

dents… Souhaitons-leur encore plein de bons moments, et une longue vie à Courcoury !! 
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Etat Civil 
 

 

M. PIERRE Stéphane et Mme DOUET Delphine, le 22 juillet 2017 (1) 

M. SANNIER Christophe et Mme MOREAU Stéphanie, le 05 août 2017 (2) 
M. SAMNICK Jean-Philippe et Mme CHAPPOTEAU Camille, le 12 août 2017 (3) 

 

 

  
(1) (2) (3) 

 

 

 

Emma RENOLLEAU née le 29 juillet 2017 
Noah BOUCHERIE né le 23 août 2017 

 

Mme CHARBONNIER Monique le 05 août 2017  
Mme BRAUD-LAUQUIN Yvonne le 10 novembre 2017 
Mme DROUHARD Yvette le 20 novembre 2017 
Mme BERTEAUD Raymonde le 22 novembre 2017 

 

Hommage à Monsieur Jean-Claude Lucazeau  
créateur du logo de la Fête de l’Oie 
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14 juillet 

  

  
Fidèle à la tradition, la population s’est retrouvée sur la place de la Mairie ce 14 Juillet. 

Le défilé mené par M. Guy RICHARD porteur du drapeau des Anciens Combattants s’est retrouvé au 
Monument aux Morts. A l’issue de la cérémonie, le vin d’honneur concocté par les Conseillères 
Municipales a réjoui les yeux et les papilles de toute l’assistance. 

 

Fête des voisins Chez Glasme le 18 août 

  

  
  



 

 

28 

Fête des voisins Le Bourg le 24 septembre 

  

  
 

OCTOBRE ROSE 

 

Courcoury, cette année encore, s’est engagée dans la lutte 

contre le cancer du sein en se parant de rose, espérant ainsi 

provoquer une prise de conscience car hélas, cela n’arrive 

pas qu’aux autres… 

 
 

 

Nous remercions les personnes qui ont décoré leurs 

extérieurs pour Halloween et les habitants qui ont fait bon 

accueil aux enfants déguisés. Souhaitons que l’année 

prochaine beaucoup plus de décors apparaissent sur notre 

Commune. 
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CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2017 

  
En ce 11 Novembre 2017, grande foule rassemblée au Monument aux Morts pour célébrer le 99ème 
anniversaire de l'Armistice qui mit fin à la Première Guerre Mondiale. 
Parti de la Mairie, un important défilé était mené par Monsieur Guy Richard, ancien combattant d'Algérie 
ainsi que d'une délégation des Anciens Combattants de Saintes. 
Conviés et accompagnés par les enseignantes, de nombreux élèves de CM1, de CM2 et d’autres classes 
du RPI Courcoury-Les Gonds participaient à cette manifestation. A cet effet on pouvait remarquer la 
présence de familles des deux communes, parents et grands-parents. 
Orchestrée par M. Eric BIGOT, Maire, la cérémonie s’est déroulée selon le protocole : sonnerie aux morts, 
lecture de message du secrétaire d’Etat auprès du Ministre de la Défense chargé des Anciens Combattants, 
appel des Morts…  
Avant la lecture de poèmes de guerre et littéraires, petit moment d’émotion, l'hymne national appris par 
cœur à l’école a été entonné avec force et conviction par les élèves.  
Une excellente occasion pour transmettre aux enfants qui auront demain la responsabilité de notre 
héritage, les valeurs de la paix.  
A l’issue de la cérémonie, toute la population s'est retrouvée à la Salle René Guillot pour un mémorable 
et substantiel pot de l'amitié. 
Bravo et merci à toutes les personnes qui ont participé à la réussite de cette cérémonie et plus 
particulièrement aux enseignantes qui se sont investies dans cette manifestation. 
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La vie de la 
bibliothèque 

 

La bibliothèque est un service public municipal gratuit au service des habitants de la commune. 
 

 

Ce label récompense les actions auprès des jeunes lecteurs, 
des bénévoles de la bibliothèque de notre commune en faveur 
de la lecture 

 

Développer le goût de la lecture chez les enfants 
 

 Les bébés lecteurs : un lundi par mois la bibliothèque accueille les enfants de moins de trois ans 
pour une matinée consacrée à la lecture de contes. 

 Les contes pour enfants : depuis le mois de novembre, un mercredi après-midi par mois la 
bibliothèque accueille les enfants de 6 à 11 ans pour une heure de contes.   

 L’école à la bibliothèque : un jeudi par mois la bibliothèque accueille les enfants de l’école pour 
un prêt de livres 

Favoriser la lecture 
 

La troisième foire aux livres le dimanche 24 septembre à la Salle Associative 

En partenariat avec la médiathèque de Les Gonds les visiteurs 
ont pu faire le plein de lecture pour un prix modique. 
Lors de cette journée nous offrons aux livres d’occasion de 
pouvoir poursuivre leur vie entre les mains de nouveaux 
lecteurs. 
Nous remercions les nombreux donateurs sans qui cette 
manifestation ne pourrait avoir lieu. 

 
 

Une offre de lecture renouvelée  
La bibliothèque met gratuitement à la disposition de tous les habitants de la commune un grand choix de 
livres et de CD pour tous les âges. Les bénévoles de l’Amicale des Lecteurs vous accueillent et vous 
conseillent. Venez leur rendre visite et passez un moment de convivialité. 
 

� Le passage du bibliobus de la Bibliothèque Départementale de Prêt début octobre nous a permis de 
changer une part importante des ouvrages. 
� Grâce à la subvention municipale et à l’Amicale des lecteurs nous avons pu acheter des livres pour les 
enfants et pour les adultes.  

Nouveauté pour les adultes 
Les passeurs de livres de Daraya de Delphine Minoui : Une bibliothèque face à la guerre en Syrie 
Inavouable de Zygmunt Miloszewski : Le nouveau policier est polonais 
Ils vont tuer Robert Kennedy de Marc Dugain : Un roman, un livre d’histoire et un policier 
La disparition de Joseph Mengele d’Olivier Guez : Roman historique Prix Renaudot  
Le bonheur n’est pas interdit de Patrick Sébastien : Un livre qui vous veut du bien 
Neverland de Timothée de Fombelle : Enchanteur et poétique, un pur joyau de la littérature  
L’espérance d’un baiser de Raphaël Esrail : Un livre où l’amour triomphe de l’horreur 
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Nouveautés pour les enfants : pour les « tout petits » et les « plus grands » 
Où est ma sorcière ? Livre à lire et à toucher 
Crocolou aime dormir  
Le manoir aux secrets 
Le chapiteau des ombres 
L’occasion fait le larron 

Une course poursuite, rollers aux pieds…. 
Vétérinaire au zoo 
Olympe rêve de devenir vétérinaire …. 
Pirate rouge 
Une vraie histoire de piraterie 

 
Les horaires de la bibliothèque 

 
Mercredi  16h / 18h 
Jeudi 16h30 / 18h30 
Samedi 10h / 12 h 

 
Des services à connaître 

�Le Service Livraison Express Mensuel mis en place par la Bibliothèque Départementale de Prêts nous 
permet tous les mois d’obtenir des ouvrages à la demande auprès de votre Bibliothèque. 
�Vous pouvez consulter par internet le catalogue des ouvrages disponibles à la Bibliothèque 
départementale de prêts et réserver les ouvrages choisis à la Bibliothèque de Courcoury. 
�Vous êtes à la recherche d’informations, vous souhaitez consulter ou envoyer des mails le point internet 
de la Bibliothèque est à votre disposition. 
►Vous êtes dans l’incapacité de vous rendre à la Bibliothèque, appelez le secrétariat de la Mairie qui 
nous transmettra votre appel. Une bénévole de la Bibliothèque prendra contact avec vous. 
 

Le spectacle d’automne : samedi 21 octobre à la Maison de la Seugne 
 

 

Une soixantaine de personnes a passé une soirée 
(en)chantée grâce au manège de Clotilde. 
Des chansons françaises choisies par les spectateurs 
et interprétées par Clotilde Moulin et Théo Lanatrix. 

 

Pour vous informer sur la vie de la bibliothèque, un rendez-vous à ne pas rater 
 

Assemblée Générale de l’Amicale des Lecteurs 
 

Vendredi 26 janvier 2018 à la salle associative : 20h30 
 
Votre Bibliothèque fonctionne grâce à une équipe de bénévoles qui ne compte pas son 
temps pour se mettre à votre service, qu’ils en soient chaleureusement remerciés. 

 

Bonne lecture de fin et de début d’année ! 
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L’école de Courcoury  

et le Regroupement Pédagogique Intercommunal 
 

La rentrée en septembre 2017 
 

  
Le 4 septembre les 55 élèves de CM1 et CM 2 ont été accueillis par Mme Sylvie Lefort, directrice 
en charge des CM2 et Mme Martine Sandeau, en charge des CM1. 
 

Le RPI Courcoury / Les Gonds scolarise cette année 221 élèves 
� 55 élèves sur le site scolaire de Courcoury 
� 166 élèves sur le site scolaire de Les Gonds 

 

Nous constatons une consolidation des effectifs ce qui permet de maintenir les 9 postes 
d’enseignants pour 8 classes. Ce qui conduit à des classes moins chargées. Mais la vigilance 
demeure car chaque nouvelle année est accompagnée d’une inquiétude sur les effectifs à venir.  
 

Le bon fonctionnement du RPI et le maintien des effectifs ont permis aux élus de Les Gonds et 
de Courcoury lors des réunions conduites par la CDA sur la carte scolaire d’affirmer le maintien 
de l’existant sur les deux sites.  
 

Le premier conseil d’école  qui a eu lieu le mardi 7 novembre 2017 a permis de constater le 
dynamisme de l’équipe éducative se traduisant par de nombreux projets d’activités.Après un 
long débat le conseil d’école a donné un avis favorable au maintien de la semaine de 4 jours et 
demi. 
 

Le conseil communautaire de la communauté d’agglomération de Saintes  du 14 décembre 
2017 , considerant que la majorité des conseils d’école de la CDA a voté pour le retour à la 
semaine de 4 jours, a pris la decision de mettre fin à la semaine de 4 jours et demi. 
 

A la rentrée 2018 les élèves n’auront plus cours le mercredi matin et le Temps d’Activité 
Périscolaire , pendant la pause méridienne sera supprimé . 
 

Lire et faire Lire à Courcoury 
Dans le cadre de l’association Lire et faire Lire, Mme Ponchon prend en charge une 
fois par semaine pendant la pause méridienne à la bibliothèque un groupe d’enfants 
pour un moment de lecture.  

 

Le service restauration à Courcoury 
A Courcoury la restauration scolaire est assurée par Mme Corinne Meyer, salariée de la CDA 
de Saintes. 
Les menus sont élaborés par un groupe de travail regroupant les cuisinières des écoles de la 
CDA de Saintes sous le contrôle d’une diététicienne Mme Chevallier du service éducation. Ils 
sont affichés à l’entrée de l’école et vous pouvez les consulter sur le site de la CDA de Saintes. 
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Nouveau Site pour un meilleur service 

 

Depuis la rentrée le service éducation de la CDA propose un nouveau site 
internet pour permettre aux parents d’accéder à toutes les informations et de 
réserver un centre de loisir pour les vacances et le mercredi. 

 

L’accueil périscolaire à Courcoury : « les Renardeaux » 
L’accueil périscolaire de Courcoury accueille tous les enfants scolarisés sur le RPI Courcoury – 
Les Gonds : 

¤le matin de 7h30 à 8h50 
¤le soir de 16h15 à 19 h 

 

Le maintien de cet accueil dépend de sa fréquentation : il est donc important que les familles de 
Courcoury privilégient cet accueil périscolaire. 
Trois animatrices de la CDA prennent en charge les enfants : 

¤Nelly Gaurichon : directrice 
¤Isabelle Joguet 
¤Marilyne Bessonnet 

 

Pour ce premier trimestre les enfants ont fait du handball, des activités scientifiques, des jeux 
collectifs, ils ont découvert l'ultimate frisbee et ont fait diverses activités manuelles. 
Les enfants ont aussi réalisé des dessins pour transformer une ancienne cabine téléphonique 
en boîte à livres. 
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ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS 
 

ACCA  

Président : Frédéric DROUILLARD      06 81 71 65 46 
 
AMICALE DES LECTEURS DE LA BIBLIOTHEQUE 

Président : Jean-Marc KELLER       06 74 39 74 49 
 
CALAS 

  Présidente : Karine LE HOANG       09 53 95 16 51 

 
COMITE DE JUMELAGE  

Présidente : Françoise BARBAUD      06 76 84 19 16 
 
COORDINATION TELETHON DE CHARENTE-MARITIME  

  Maison de la Seugne : M. CABANEL      05 46 91 96 25 

           06 84 54 29 93  
CORCOSSE AMITIE  
Présidente : Jeannie CARRE                  06 07 75 33 18 
 
COUR’OIE  

Président : Didier MECHAIN       05 46 91 08 70  
Contact Chorale : Anny BRUNG       05 46 91 03 94 
Atelier créatif du mercredi : Françoise NORMAND    05 46 93 18 23 (Mairie) 

 

CUISINES ET PARTAGES 

Président : Haï LE HOANG        09 53 95 16 51 
 

DELEGATION DE L’AFM DE CHARENTE-MARITIME 

Déléguée : Claudine DARANLOT       05 46 96 90 37 
06 62 80 51 39 

ELISA  

Président : Alain PHILIPPE         06 08 74 80 55 
    
PARENTS D’ELEVES COURCOURY/LES GONDS  

Président : Stéphane REMAUD        06 67 07 50 82 
 
PIBOLE SAINTONGEAISE  

Président : Jean-Louis MECHAIN       06 77 99 27 04 
 
SOCIETE DES FETES  

Président : Robert BIGOT        06 26 02 85 58 
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NOUVELLES D’ELISA 

 

L’activité d’ELISA se poursuit inlassablement, avec beaucoup d’énergie de la part des bénévoles et l’indéfectible 

soutien de nombreux parrains et donateurs. 

 

Au Brésil, une jeune française séjournant à Salvador de Bahia, berceau de la capoeira, vient de terminer un stage 

de 3 mois dans la structure d’accueil que nous parrainons dans une favela de cette ville. Sur place, elle a développé 

de nombreuses activités sportives et ludiques, avec les enfants. De retour en France, elle rédige actuellement un 

rapport qui nous permettra de bien cibler les travaux à financer en priorité. 

 

Les collectes pour Haïti se poursuivent : cartables, vêtements et jouets dans un hypermarché vendéen, vêtements, 

linge et chaussures auprès d’amis, ici, à Courcoury … Tout le stock (5 m3) a été chargé, courant octobre, dans un 

container, destination Port-au-Prince, via Kingston (en Jamaïque) ; il est actuellement en cours de dédouanement, 

avant distribution aux enfants et familles de Marbial. Le départ du prochain container est prévu courant avril. 

Déjà, une dizaine de palettes de cartables et jouets a été rapatriée et stockée en Charente (à défaut d’entrepôt 

ou de garage disponible sur Courcoury !). Alors, pensez bien à donner : lots de fournitures scolaires, vêtements 

d’été en bon état, téléphones et ordinateurs portables (en état de marche / avec batterie), … 

 

Au Vietnam, les activités traditionnelles suivent leur cours. 

 

Qui dit aide humanitaire et travaux, qui dit reforestation et microcrédits, dit « financement ». De nombreuses 

actions voient le jour, ici et là, à l’initiative d’amis d’ELISA, permettant de récolter les fonds nécessaires. Citons en 

ainsi quelques-unes, qui peuvent éveiller, chez vous, des idées de futur partenariat : 

• Gwendoline Wary, désormais ceinte de l’écharpe « Belle de Poitou-Charentes 2017/2018 », originaire de 

Médis (17), va lancer, à l’occasion de Noël, la vente de bijoux d’une créatrice pour laquelle elle a déjà 

posé, sur son site Internet ; 

• en novembre, une opération « bol de riz » a été montée à la cantine du Campus Agricole de la Charente 

(LPA Félix Gaillard de Barbezieux + Oisellerie d’Angoulême), à l’occasion d’une journée de présentation 

d’ELISA aux 45 délégués de classe ; les bénéfices d’autres opérations devraient suivre dans le courant de 

l’année ; 

• le Rotary Val de Charente d’Angoulême vient de choisir ELISA comme Association partenaire pour 2018 ; 

les bénéfices des actions (par exemple, lors du Festival de la BD) menées par ce club services seront 

reversés à ELISA, … 

 

Dans tous les cas, l’occasion est belle de faire de la « pub » pour notre commune de Courcoury, ses activités, sa 

Fête de l’Oie, … 

 

Contact / renseignements : 

Alain PHILIPPE / Président d’ELISA 

8 impasse des Fleurs – 17100 COURCOURY 

Mail : alainelisa@orange.fr 

Tél : 06 08 74 80 55 
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Des enfants brésiliens de la favela de Salvador 

remercient ELISA  

 

 Une jeune élève haïtienne de Marbial vient 

s’approvisionner en arbustes, qui seront transportés 

à dos d’âne, à la pépinière financée par ELISA 

 

Opération « bol de riz » au Campus Agricole de la 

Charente, dans le cadre de l’opération 

« Alimenterre » 

Gwendoline Wary, 

« Belle de Poitou-Charentes 2017/2018 » 

Intervient régulièrement au bénéfice d’ELISA 
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Le club poursuit sa route et a proposé à ses adhérents de nombreuses activités au cours des derniers mois. 
En juillet la sortie annuelle des « Mille Pattes » a réuni marcheurs et non marcheurs pour une journée à 
Mornac avec une visite du village commentée par Françoise Paillotin terminée par une promenade en 
bateau sur le chenal. Grâce au concours de tous, cette journée a pu être partagée par les plus jeunes comme 
les plus anciens. 

  
Le traditionnel « repas détente d’automne » le 05 octobre a réuni 55 adhérents pour déguster les tomates 
farcies qui avaient été préparées dans la bonne humeur grâce à l’investissement de fidèles bénévoles.  

  
Les membres du bureau ont préféré faire un voyage au lieu d’un repas en ce début d’automne. Ce voyage 
organisé le 27 Septembre par une très belle journée ensoleillée nous a conduit sur les bords des lacs de 
Haute Charente là où se régule notre fleuve Charente. Le matin tout le groupe s’est replongé dans la 
nostalgie de sa jeunesse lors d’une promenade en autorail « le Bleu d’Auvergne » avec un arrêt à la gare 
de Manot pour une collation. A midi, dans le cadre du château de Nieul tout le monde a apprécié le 
délicieux repas servi à la Grange aux Oies.  

  

 

CORCOSSE AMITIE 
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Le 27 octobre, nous avons accueilli les chasseurs qui ont profité du lâcher de faisans et d’un convivial 
repas partagé avec plusieurs de nos adhérents dans une chaleureuse ambiance. La dernière journée de 
chasse a eu lieu le 24 novembre.  

   
Et toujours les goûters du jeudi et les sorties hebdomadaires des Mille Pattes.  

  

 
De nouvelles activités sont en cours de développement, loisirs créatifs, informatique, lectures partagées. 
Nous accueillerons avec plaisir toutes les personnes qui souhaitent partager un peu de leur temps ou de 
leurs connaissances avec les autres.  

N’hésitez pas à contacter la présidente Jeannie CARRE au 06 07 75 33 18. 
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CHERS AMIS DE COURCOURY, 

 

C’est avec plaisir que nous vous retrouvons en cette fin d’année, pour faire le bilan de 
nos activités du dernier semestre, ainsi que celles à venir. 

- Le 8 juillet nous avons participé aux jeux inter-villages. Annulés en catastrophe par le maire de Les 
Gonds à cause d’une alerte orange, les équipes venues sur place ont décidé malgré tout de participer, à 
l’amiable, dans une ambiance bon enfant, sans vainqueurs ni perdants. Bel esprit de communion et de 
partage !! 

- Le 30 juillet nous avons testé notre premier méchoui, une vraie réussite ! 100 personnes avaient répondu 
présent, et se sont régalées dans une ambiance festive. 

- Comme chaque année, nous avons participé activement à la Fête de l’Oie du 15 Août. 

- Le 28 octobre a eu lieu notre second concours de belote de l’année. Toujours aussi convoité, dans la joie 
et l’esprit sportif. 

La première partie de l’année 2018 sera riche en activités de la part de la société des fêtes : 

- Le 19 janvier aura lieu l’Assemblée Générale, venez nombreux nous accompagner !! 

- Le 10 mars sera le jour de notre premier concours de belote de l’année, nous vous attendons amateurs 
de cartes !! 

- Le 1er Mai, comme toujours, c’est le brin d’aillet !!!  Venez vous régaler !! 

- Le 23 juin, il arrive, c’est le repas moules frites !!  Vous pourrez en manger à volonté !! 

- Le 29 juillet nous organiserons un repas grillades, mais nous en reparlerons … 

Comme toujours, nous vous rappelons que la Société des Fêtes loue de la vaisselle ainsi qu’un lave-
vaisselle lors de vos repas dans la salle des fêtes. Pour tous renseignements téléphonez au 06 26 02 85 58. 

Inutile de vous redire que sans vous, bénévoles, membres de la Société des Fêtes, amis et autres personnes 
nous aidant, nous ne serions rien. Votre aide nous est toujours précieuse et indispensable.  

MERCI POUR TOUT. 

Il est à présent le moment de nous séparer, nous voulons vous souhaiter d’excellentes fêtes de fin d’année. 
Des instants de bonheur et de partage qui nous rendent plus forts et heureux. Nous souhaitons très vite 
vous retrouver en début d’année…  

A bientôt !! 

ROBERT BIGOT 
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Méchoui du 30 juillet 

 

ACTUALITES DU COMITE 

DE JUMELAGE 
 

 Voici une région du Portugal à découvrir : l’ALENTEJO 

L’Alentejo offre une palette infinie de paysages. 
Vallées fertiles, vignobles, vastes pinèdes ou forêts de châtaigniers, canyons, et plateaux où paissent les moutons. 
Une région magnifique, mais parfois ingrate, qui fut aussi une terre d’immigration. 
Les terres fauves de l’Alentejo dévoilent un pays plus secret. 
La ville principale de l’Alentejo est « Evora » (EBUROS) au temps des Romains, ce qui signifie (IF) un arbre de 
la région ! 
C’est la ville importante du haut Alentejo avec 50 000 habitants. 
Pour beaucoup la plus belle ville du Portugal, c’est aussi une cité universitaire importante, et le centre d’une région 
agricole et industrielle 
Toute l’histoire du Portugal est retracée dans les murs de son temple romain, ses patios mauresques, les murailles 
médiévales de son palais renaissance. 
Les Romains et les Wisigoths ont été boutés hors les murs par les Maures, qui ont fait de la ville un important centre 
de commerce (vin, huile d’olive et blé). Il reste peu de trace de leurs passages, les chrétiens ayant détruit toutes les 
mosquées de la ville. 
Évita est une ville délicieuse, harmonieuse, à l’image de sa place LA PRAÇA DO GIRALDO, aux arcades élégantes 
fermées par l’église SANTO ANTÂO. 
La région est immense et représente un tiers du Portugal. 
Il y a trois régions « l’Alentejo littoral, le haut Alentejo, et le bas, protégées à l’Est par de nombreuses forteresses ! 
Elle est dominée dans la plaine par deux cités sentinelles BEJA et EVORA. 
Le Pays au-delà du Tage est une province rurale. 
La contrée semble un océan de collines, aux sommets desquelles de-ci de-là un village où une chapelle ponctuent 
l’immense ciel azuréen du blanc de leurs murs. 
Suivant les régions, le Chêne-liège, l’olivier où les vignes s’étendent à l’infini et donnent un des vins les plus 
populaires du Portugal le VELHO MONTE, grenier à blé du pays, la production du liège et de 50% du liège 
mondial. 
De nombreux monuments mégalithiques, les ruines romaines ont laissé des traces dans la douceur du paysage et 
dans les mœurs des hommes. 
L’Alentejo c’est la blancheur des villages aux maisons chaulées tous les ans, enfin l’humilité, et la chaleur des gens 
simples qui travaillent la terre. 
On y découvre le savoir-faire, et un terroir fort, une gastronomie riche et généreuse, une nourriture simple, adaptée 
à la population agricole ayant peu de moyens. 
Le Alentejo littoral, sauvage et naturel par excellence, la côte séduit par ses magnifiques plages, dont certaines sont 
encore sauvages. 
Sur 100 kms de SINES à SEGRES, une réserve naturelle se déploie le long de la côte, cette zone enchante par la 
diversité de sa faune et flore, mais ce n’est pas facile de se baigner ; il faut aller à PORTO-COVO à l’ILLHA 
VILLA NOVA DE MILFONTES en quittant la péninsule de SETUBAL, la route traverse pinèdes et forêts. 
Les villages espacés offrent une belle campagne et un littoral protégé. 
Sauvage et beau ! C’est un secret bien gardé par les Portugais ! 
 

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2018 

Chantal & Alain BOISSINOT  
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LA PAROISSE 
NOEL 2017 : Horaires des messes sur le doyenné de SAINTES. 

Dimanche 24 décembre                                  Lundi 25 décembre 

10h30 Abbaye aux Dames                              9h45 La Chapelle des Pots 

18h00 Cathédrale Saint Pierre                       10h30 Abbaye aux Dames 

18h30 Chaniers                                               11h00 Cathédrale Saint Pierre   

20h30 Ecurat 

21h30 Abbaye aux Dames 

22h00 Cathédrale Saint Pierre  

En cette période de NOEL, fête de la naissance de JESUS, la crèche est visible dans l’église ainsi que 
les fonts baptismaux … presque neufs ! 

En effet ceux-ci, datant du XVIIe siècle et classés comme « objet protégé au titre des Monuments 
historiques » étaient fortement dégradés. 

Procéder à la restauration de ce patrimoine devenait urgent. Cela a été possible grâce à la volonté du 
Conseil municipal et à la générosité des donateurs. 

Ces travaux importants ont donc été effectués en deux étapes, fin octobre et début décembre 2017. 

Les horaires des messes sur le secteur paroissial de Saintes sont affichés aux portes des églises. 

Samedi 30 décembre Dimanche 7 janvier Dimanche 21 janvier Dimanche 4 février Samedi 17 février 
Saint-Eutrope 
Saint-Vaize Les Gonds La Clisse Courcoury 

Saint-Eutrope 
Chaniers 

Dimanche 31 décembre Samedi 13 janvier Samedi 27 janvier Samedi 10 février Dimanche 18 février 

Ecurat Saint-Vivien 
Chapelle des Pots 

Saint-Vivien 
Bussac 

Saint-Vivien 
Chapelle des Pots 

Nieul 
 

Lundi 1er janvier Dimanche l4 janvier Dimanche 28 janvier Dimanche 11 février Samedi 24 février 

11 h Saint-Eutrope Chermignac Sainte-Eustelle Varzay 
Saint-Vivien 
Saint-Vaize 

Samedi 6 janvier Samedi 20 janvier Samedi 3 février Mercredi 14 février Dimanche 25 février 
Sainte-Eustelle 

Chaniers 
Saint-Eutrope 

Chaniers 
Sainte-Eustelle 

Chaniers 
19 h, Abbaye aux 

Dames 
Sainte-Eustelle 

 
 

A SAINTES, chaque dimanche, la messe est célébrée ; 

À l’Abbaye aux Dames – 10h30 

À la cathédrale Saint Pierre – 11h00 

À Courcoury, les prochaines messes auront lieu les dimanches 4 février et 6 mai, à 9 h 30. 

CONTACTS 

Le Père Bernard de Lisle est le nouveau curé de la ville de Saintes. 

Pour organiser mariages, baptêmes ou obsèques, joignez le secrétariat de la paroisse Saint Vivien au 
05 46 93 09 92. 

Les membres du Conseil pastoral pour Courcoury sont : 

Marie-Brigitte Seugnet : 05 46 91 15 97 

Dominique Meunier : 05 46 97 38 23  
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LE P’TIT ECHO DE LA PIBOLE 

SAINTONGEAISE 

 

Dansons maintenant ! 

 

Association Loi 1901 créée en 1973 (groupe folklorique membre de la FAFN – fédération nationale) 

Son siège social : COURCOURY (17100)  

Ses membres : Hommes, femmes, enfants de Courcoury et ses environs sans limite d’âge 

Son objet : perpétuer les arts et traditions populaires locaux de la fin du XIXe s. par le parler, le costume, la 

musique, le chant et la danse 

UNE ESCAPADE EN POITOU : 
 

14 JUILLET A BRESSUIRE : échange avec le groupe folklorique Les Sauteriaux 
 

 

Hôtel de Ville  

Les Sauteriaux 

 
 

Le Château 

 
Sauteriaux et Pibolons 
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Les Pibolons : les plus jeunes et les plus… grands 

  
 

Retour à COURCOURY : moissons à l’ancienne (préparation du 15 Août) 

 
Ine machine coume o faut peur mouessouner 

 
In drôle en belouse et en bots 
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Moissons/Fête de l’Oie 

 
 

maniement du fléau 

 

 
 

  

Infos pratiques :   

Président Jean-Louis MECHAIN 

Tél : 06 77 99 27 04  

jean-louis.mechain@wanadoo.fr 
Directrice Claire BOISSINOT  

Tél. : 05 46 91 04 74  claire.boissinot@wanadoo.fr 
 

E-mail : lapibole17@laposte.net 
 

Notre site :  http//www.lapibole.fr  
 

Cotisation annuelle : 7.00 €/ 

 

Répétitions : salle R. Guillot (face Mairie) à COURCOURY  

le vendredi ou samedi soir à partir de 20 h 45 /  

 

Qualités requises : bonne humeur et esprit d’équipe   

 

 

  

O m’sembye qu’o faut dire thieuque 
chouse peur fini‘ ?... mais quoé ? 

Ah vouais,jh’y seus :   

BOUNES FÊTES à teurtous !!! 
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La Cour’Oie 
 

24ème Fête de l’Oie en photo 
 

   

   

   

 

  

  

   



 

 

48 
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Concert et Marché de Noël 
 

   

   

   

   

   

 
COMMUNIQUE DE LA COURCOUROISE DE SONORISATION ET D’ECLAIRAGE 

Créée en 1996 la Courcouroise de Sonorisation et d’Eclairage faisait partie du paysage associatif de Courcoury. 
Nous avons aujourd’hui le regret de vous informer qu’elle sera dissoute lorsque vous lirez ces lignes…  

En effet après une Assemblée Générale extraordinaire le samedi 25 novembre 2017, l’ensemble des membres s’est 
prononcé en faveur de cette liquidation. Le déficit régulier de nos comptes, le manque récurent de membres pour 
assurer nos prestations et surtout la pression fiscale de plus en plus importante, nous ont poussés à prendre cette 
cruelle décision. 

Nous remercions toutes les personnes qui nous ont soutenus et fait confiance tout au long de l’existence de notre 
association.  

Que la musique continue à égailler votre vie, 

Le Bureau de la C.S.E.
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EH BEN ASTEUR  

 

 
- Fis de’garce Armand, l’aute souer la beurghoise s’était saquée dans les bâlins avant moué, 

eh ben figure-toi qu’au moument de me jhouquer auprès de ma tende, a s’mit à trembié. 
Mais qu’étou qu’t’a ? As-tu ateurpé un chaud r’feurdi et qu’o te teurzale dans l’échine. 
Mais non mon fis d’sot, o lé la terre qui trembe. O fait feurlasser l’vaisselier et la comptoise 
qui s’met à souner coume les cloches de l’église du bourg. 

- Mais j’m’seu dit o lé les bitons d’Jhonzat qu’avant tiré trop d’eau chaude … ou i z’avant 
oubié un pétard de 45 aux carrières d’Heurtebise. O risque pas un tsunami, o y a pus d’éve 
dans l’marais et l’puits dau village est à sec. Jhe’pouvons dormir sus nos deux oumerolles, 
I disant que d’sous o boughe, la topette de cougnat y est pour reun. 

- T’as vu Eughène, sus les bords d’la Chérente o y a des ch’mins pour les vélocipèdes. I 
pouvant vouère la beauté de nout’villaghe, à l’ombe des popions et des saules qui courbant 
l’échine. 

- Les papillons dansant sus les fieurs des foussiés en ine farandole multicolore au-d’sus des 
arignées qui tissant zeu toile que la rosée transforme en perles scintillantes. Les batégails 
s’taiziant, les cigognes les guettiant peur rempli zeu jhabot. 

- O y a pus de barguhenas mais du garouil. Les Groles sont contentes et les gorets avec. O 
reste des vaches bianches qui r’gardant les touristes en bromant peur salutations aux 
visiteurs. Les ghueurlets feurmant zeu goules et tapant d’la patte dans leur creux peur 
s’musser. 

-  Les oueilles courant dès qu’i zont vu un cheun dans c’bia monde. I creyant qu’le loup des 
Vallades est sorti de sa tanière. Les palombes claquant des ailes, a z’avant pour d’finir avec 
les p’tits pois d’Chaniers. Les peurots gloussant. I s’ront d’la fête mais dans l’four d’la 
theusinière.  

- Jhe sons beun d’vant le fougher. Ine cosse de fragne crépite, jhe nous chauffant les sotilles.. 
C’t’été, jhe s’rons teurjous sus noute banc peur vous conter nos joies et nos débouères, à 
vesiquer la neut et au soulail, « la vie quoi » penaudant entre veugnes et biés doré et les 
baillarges luisantes sous l’vent d’galerne 

QUE COURCOURY SOIT ET RESTE BELLE.  

BOUNE NAU ET QU’LAN NOUVEAU VOUS SOYE PAISIBE/ 

BOUNES FETES   

  

 
 

 

    Pierre ROUILLE 
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COMMERÇANTS ET ARTISANS 

  

  

  

  
  

 13 
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L’HUMOUR EST DANS LE PRE 

  

 

PETITE ANNONCE 

  

OFFRE DE SERVICES DE CAROLE ESCAFFRE DE COURCOURY : 

VOUS AVEZ BESOIN D'AIDE POUR VOS TACHES QUOTIDIENNES 

OU DE COMPAGNIE. JE M’ADAPTE A VOTRE SITUATION. 

PONCTUELLE, ATTENTIONNEE, JOVIALE ET SOURIANTE, 

REMUNERATION PAR CHEQUE EMPLOI SERVICE. 

MON TEL EST LE 06 99 44 14 29 

Bêee bêee 

belles comme le 

jour !!! 

Eh ! tu sais comment elles sont les filles de Courcoury ? 
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L’amaryllis 
 

Un cadre sympathique, une ambiance conviviale, Philippe Guillaud vous reçoit et vous cuisine plats 

traditionnels et gastronomiques.  

A l’amaryllis on ne ressort jamais avec la faim …. Les assiettes sont copieuses. 

Différents menus vous attendent :  

• Menu à 13 euros du lundi au vendredi 

• Menu à 16 euros le samedi  

• Menus à 25 et 27 euros tous les jours (le dimanche seuls ces 2 menus sont proposés) 

• Et la carte bien sûr !!! 

Toujours prêt à vous préparer vos repas de mariage, d’anniversaire, de séminaire … Philippe 

compose avec vous et avec vos envies ….  

Philippe assure même un service traiteur sur demande ! 

N’hésitez pas a venir le voir, et avec votre accord, le meilleur sera à venir …  



 

 

 

 

 
 


